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Introduction

Les Hal les sont  le cœur d’ une mét ropole de 11 mil l ions d’ habit ant s. Il  s’ agit  de la plus import ant e

port e d’ accès à Paris pour les cent aines de mil l iers de f ranci l iens et  de t ourist es qui,

quot idiennement , y t ransit ent  grâce à un des réseaux de t ransport s en commun parmi les plus denses

du monde. Si les visi t eurs, promeneurs ou chalands viennent  souvent  de t rès loin, le quart ier

appart ient  aussi à ceux qui y vivent  et  y t ravai l lent .

Cent re symbolique et  géométrique de Paris, ce quart ier est  un condensat eur social ,  un creuset

d’ énergies. Il  rapproche et  fédère t out es les échel les de f réquent at ion, t ous les âges et   t out es les

origines sociales. C’ est  dire que les at t ent es à l ’ égard du proj et  urbain sont  nombreuses, pressant es

et  parfois cont radict oires.

L’ int ensit é de la f réquent at ion du si t e et  la complexit é des di f férent s usages ont  provoqué un

viei l l issement  précoce du cadre urbain, de l ’ espace publ ic et  des édif ices, accompagné de réel les

dif f icul t és fonct ionnel les, notamment  en t erme de gest ion des espaces et  de sécuri t é.

C’ est  pourquoi la Vi l le de Paris a conf ié en décembre 2002 à la SEM Paris - Cent re un mandat

d’ ét udes préalables pour le réaménagement  du quart ier des Hal les. Une consult at ion d’ urbanisme

sous la forme de quat re marchés de déf init ion simult anés a ét é lancée et , en décembre 2004, la

Commission d’ Appel d’ Of fres de la Vi l le de Paris a désigné l 'équipe dir igée par SEURA/ David Mangin

comme lauréat e de cet t e consult at ion.

La st ratégie urbaine

Dans cet  ensemble vivant  que const i t uent  les Hal les auj ourd’ hui,  i l  a ét é décidé d’ engager une

réparat ion profonde, une remise en archit ect ure, plut ôt  qu’ un bouleversement  t ot al  du si t e et  des

prat iques. Le choix de la Vi l le de Paris guidé par deux obj ect i fs, un respect  at t ent i f  du cont ext e

urbain, et  une améliorat ion décisive des condit ions d’ usage et  de l ’ image de ce pôle d’ échanges, a

port é sur une st rat égie urbaine simple et  ef f icace :

- la réorganisat ion des espaces publ ics aut our d’ un j ardin rénové d’ un seul t enant  de 4,3 hect ares

et  la rest i t ut ion des cont inuit és urbaines auj ourd’ hui int errompues qui permet t ent  de réinsérer le

si t e des Hal les dans l ’ enchaînement  des grands espaces publ ics du cent re de Paris,

- la recomposit ion des espaces sout errains qui permet t ra d’ améliorer la sécuri t é, l ’ accessibi l it é du

pôle de t ransport  et  des équipement s, le confort  des usagers, cl ient s et  salariés du si t e, ainsi  que les

services of fert s,

- la const ruct ion d’ une nouvel le archit ect ure émergeant  au-dessus de l ’ ancien Forum qui, par sa

concept ion et  son cont enu programmat ique, rendra  aux espaces sout errains, aux équipement s

publ ics, et  au pôle de t ransport ,  une visibi l i t é urbaine et  une dignit é à la mesure de leur vocat ion.

Le présent  concours internat ional d’architecture po rte sur la concept ion et  la réalisat ion de

cette nouvelle émergence du complexe souterrain du Forum rénové, avec ses espaces publics,

ses équipements et  ses surfaces commerciales.
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Le projet  architectural

Nouvel le port e d’ ent rée dans Paris, mais aussi nouveau cœur pour le forum des hal les, le proj et

port e une ambit ion archit ect urale fort e, créat ive, qui vise à suscit er une véri table émot ion. Il  s’ agit

de refondre l ’ ident it é du l ieu pour at t eindre la dimension d’ une œuvre cont emporaine, digne du

voisinage archit ect ural et  cult urel  du cent re de Paris, l 'église Saint -Eust ache, la Bourse du

Commerce, la font aine des Innocent s, le musée du  Louvre, les j ardins du Palais Royal, et  le cent re

Georges Pompidou, au sein d’ un espace de vast e dimension, égale à la place des Vosges.

Unit é et  diversi t é :  i l  conviendra de valoriser les di f férent s usages et  élément s de programme, en

part icul ier les équipement s publics, au sein d’ une archit ect ure assurant  « force et  ident it é » au

proj et .

A l ’ int érieur de ce cadre, aucune obl igat ion n’ est  donnée sur le caract ère ent ier ou f ract ionné de

l ’ ensemble, ni  sur la possibi l i t é de couvrir part iel lement  ou t ot alement  l ’ espace, en part iculier au

droit  du volume de la place basse ou « crat ère », de même est  laissé l ibre le t rai t ement  des t oi t ures

et  leur accessibi l i t é.

Fluidi t é :  une aut re orient at ion fort e du proj et  est  l ’ int erpénét rat ion des espaces ext érieurs et

int érieurs :  les espaces publ ics devront  sembler se gl isser dans les volumes const rui t s pour mieux

exprimer la f luidi t é des parcours et  des l ieux, et  les l iens avec le j ardin seront  renforcés.

Lumière, légèret é et  t ransparence : l ’ image générale du proj et  devra êt re élégant e, légère et

lumineuse pour mieux accuei l li r   les prat iques urbaines les plus variées. Il  est  indispensable que par

le j eu des t ransparences, des disposit i f s de redif fusion de la lumière, nat urel le le j our et  art i f iciel le

la nuit ,  des parois t ranslucides, et  malgré les part ies opaques inévit ables, l ’ obj ect i f  de luminosit é la

plus large de l ’ ensemble, voire l ’ idée d’ un nouveau «ciel» éclairant  les l ieux en profondeur, soit

maint enu, y compris dans une économie des dépenses énergét iques.

Insert ion urbaine : i l  est  important  de préserver la percept ion globale du si t e des hal les et ,  dans ce

souci,  le proj et  devra ét abl ir un dialogue innovant  t out  d’ abord avec le j ardin et  la canopée des

arbres puis avec les bât iment s emblémat iques environnant s, Saint  -Eust ache, la Bourse du Commerce

et  le cent re Georges Pompidou. Le soin apport é à la concept ion des élément s de t oi t ure part icipera

de façon t rès fort e à la qual i t é d’ ensemble du proj et .  Les l imit es du si t e d’ ensemble, formées par

les immeubles périphériques existant s, devront  rest er suf f isamment  percept ibles depuis une large

part ie du j ardin.

Le programme

Première composant e du proj et ,  le programme répond à plusieurs orient at ions fort es pour faire de

l ’ émergence du Forum rénové un l ieu d’ échanges unique dédié à la cult ure et  aux loisirs urbains, un

ensemble ouvert ,  diversi f ié et  at t rayant . A la di f férence de nombreuses grandes vi l les, le caract ère

de Paris résult e en ef fet  de la diversi t é fonct ionnel le et  sociale des quart iers. Cet  at out  doit  pouvoir

s’ exprimer ici ,  dans un de ses l ieux les plus emblémat iques.
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Il  s’ agit  d’ abord d’accompagner le renforcement  des l iens ent re les niveaux inférieurs qui

comprennent  un grand pôle de t ransport s publ ics et  un ensemble t rès important  d’ équipement s et  de

commerces, et  les quart iers riverains r iches d’ une hist oire ancienne.

Il  s’ agit  ensuit e de renforcer l ’ équi libre ent re la dimension mét ropol it aine du si t e et  sa dimension

locale. Les équipement s cult urels seront  renouvelés et  développées dans cet t e perspect ive. Ils seront

complét és par une programmat ion commerciale, pensée en synergie avec eux, qui viendra enrichir la

programmat ion commerciale act uel le.

A l ’ équi l ibre quant i tat i f  des di f férent s élément s de programme devra naturel lement  répondre une

organisat ion at t ent ive de leur répart it ion dans l ’ espace, en t enant  compt e not amment  de l ’ ambiance

des rues qui bordent  le proj et .

Trois pôles d’ int érêt  ont  ét é dist ingués : cult ure, services mét ropol i t ains, environnement  et  bien-

êt re, chacun d’ eux devant  êt re aisément  ident i f iable et  en part icul ier les équipement s publics qui

devront  êt re mis en valeur, visibles et  accessibles.

Le développement  durable et  la qualité environnemen tale

L'ensemble des Hal les est  par nature un import ant  consommat eur d'énergie. Le proj et  devra se

donner pour obj ect i f  de réal iser une économie subst ant iel le dans ce domaine grâce à des disposit i f s

innovant s en mat ière d’ équi librage t hermique, de récupérat ion d’ énergie et  de vent i lat ion des

locaux. Il  devra en êt re de même dans d’aut res domaines décri t s par ai l leurs plus en dét ai l ,  comme

celui  du recuei l  et  de la réut i l isat ion des eaux pluviales pour l 'arrosage des j ardins et  la pérennit é

des mat ériaux.

D’ une manière plus générale, le développement  durable devra êt re au cœur du processus de

concept ion du proj et  et  part iciper à sa créat ivi t é. L'obj ect i f  est  d'at t eindre le niveau quali tat i f

d'usage et  de confort  requis en s’ appuyant  priorit airement  sur des moyens proprement

archit ect uraux, les disposit i f s t echniques spécif iques venant  alors en appui et  en complément .

Il  est  précisé que l 'appellat ion "Carreau" des Halles, retenue comme t it re du présent  concours d'architecture, avait

été choisie pour sa référence historique à l 'endroit  où étaient  vendus les fruit s et  légumes aux Halles de Paris. Afin

de ne pas laisser supposer qu'une forme carrée est  souhaitée pour cet t e émergence, cet te référence a été

remplacée dans le texte par l 'expression "Forum rénové", dont  le sens originel "d'espace de la vie publ ique"

correspond bien aux obj ect ifs du proj et .
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historique du site
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B-1 – historique du site

Depuis le Moyen-Âge, les Halles ont  été et  restent  un lieu maj eur du commerce de gros, puis du

"shopping" de masse parisien. Au XIIe siècle, les Halles de Paris furent  établies sur "les Champeaux" ou

"Pet its Champs" qui étaient  d'anciens marécages. Quelques années plus tard, Philippe Auguste acquit

l'ent ière propriété des terrains en payant  une redevance à l'évêché de Paris. C'était  comme un "bazar"

immense où, sur des emplacements spéciaux, se vendaient  des denrées alimentaires, du text ile, des

chaussures, de la mercerie… Les marchands s'installaient  sous des abris part iculiers proches des

maisons où se t rouvaient  les commerces f ixes des fabricants. C'est  ainsi que la rue de la Grande

Friperie était  le lieu des commerces de fripes. Progressivement , d'autres marchands vinrent  s'installer

autour de ceux qui avaient  déjà leur emplacement .

Compte tenu de l'augmentat ion des échanges, Philippe Auguste f it  const ruire les premières halles

pour les drapiers et  t isserands, mais le marché cont inua de s'étendre, de telle sorte qu'à part ir du

XVIe siècle on envisagea sa réorganisat ion et  l'élargissement  des voies.

On f it  bât ir des maisons avec généralement, à rez-de-chaussée, des port iques ou galeries couvertes

connues sous le nom de "piliers des Halles" qui disparurent  lors de la const ruct ion des pavillons

Baltard. En raison des encombrements du marché des Halles, on édif ia encore, de 1763 à 1767, "la

Halle au blé" sur l'emplacement  de l'hôtel de Soissons dont  on conserva la colonne ast ronomique de

Catherine de Médicis enchâssée dans le pourtour de l'édif ice devenu la Bourse de Commerce.

En 1789, le cimet ière des Innocents situé à proximité, entre les rues Saint -Denis, de la Lingerie, de la

Ferronnerie et  aux Fers, fut  à son tour aménagé en marché aux f leurs, fruits et  légumes.

La Révolut ion française, puis l'Empire modif ièrent  la concept ion urbaine de la ville. Le cœur de Paris

souffrait  de problèmes d'hygiène et  de sécurité et  l'on commençait  à s'interroger sur

l'approvisionnement  de la capitale.

En 1808, Napoléon 1er entreprit  une réorganisat ion cohérente des marchés couverts et  élabora une

réglementat ion sur l’abat tage des animaux. Il projeta de faire construire une halle cent rale entre le

marché des Innocents et  la Halles au blé. Malgré tout , dès 1830, les problèmes de circulat ion et

d’ hygiène ressurgirent , ce qui incita le préfet  Rambuteau à créer, en 1842, la commission des Halles

qui avait  pour mission d’étudier l’ intérêt  de garder les Halles à leur emplacement  ou bien de les

déplacer.

Les Halles de Baltard

Décision prise de les conserver sur le site, un concours d’ architectes fut  lancé en 1848 et  remporté

par Victor Baltard. Celui-ci proj eta d’ édif ier 12 pavillons couverts de vit rage avec des parois en verre

et  des colonnettes en fonte. Dix pavillons furent  const ruits ent re 1852 et  1870. La const ruct ion des

deux derniers autour de la Bourse du Commerce s’acheva en 1936. Ces pavillons épousaient

ét roitement  la t rame des rues qui débouchent  sur le site dégagé pour l’ occasion en créant  des

passages couverts lumineux du fait  de la st ructure en métal et  verre adoptée.



Vil le de Paris - Aménagement  du Quart ier des Halles - Cahier des Charges du Concours du Forum  – édit ion 23/ 01/ 2007 – v 5.0 8/ 40

L’ insuff isance des surfaces disponibles, enserrées dans l’étau des nouvelles construct ions édifiées lors

de la rénovat ion du Second Empire, la saturat ion de la circulat ion, les problèmes d’ hygiène et  de

fonct ionnement  du marché, face à la croissance de la populat ion de Paris et  de sa région et  de ses

besoins conduisirent  à décider, en 1963, du t ransfert  de toutes les act ivités du marché de gros des

Halles vers Rungis et  vers la Villette.

Du "t rou des Halles" au Forum

Cet te gigantesque opérat ion de t ransfert  débute en 1969. Retardée par les dif ficultés du proj et  de la

Villet te et  la décision de construire l’ ensemble du marché à Rungis, l’ évacuat ion des derniers

pavillons, ceux de la viande, intervient  en 1973.

Les pavillons sont  démolis. Deux d’entre eux sont  remontés l’ un à Nogent -sur-Marne, l’ autre à

Yokohama, au Japon.

La mutat ion du secteur des Halles s’ effectue dans le cadre d’ une ZAC créée en 1971, avec le part i

pris de relier la gare à la surface à t ravers un complexe souterrain, mais aussi celui d’ édif ier en

superstructure un centre de commerce internat ional dont  le proj et  est  f inalement  abandonné.

Le RER est  inauguré en 1977 et  le cent re commercial de l'ancien Forum, sur la part ie est  du site, en

1979. Mais, pendant  des années, un immense t rou béant  occupe les anciens Champeaux, côté ouest .

Les proj ets d’aménagement  les plus divers sont  élaborés. Enfin, après des atermoiements et  des

concours contestés et  sans suite, l'ensemble du complexe souterrain est  achevé en 1986, avec la

réalisat ion du nouveau Forum intégrant  des équipements sport ifs et  de loisirs et  une extension du

cent re commercial.  L'idée de const ruire en superst ructure ayant  été abandonnée au prof it  d'un proj et

de j ardin, seuls des pavillons sont  réalisés sur les rues Rambuteau et  Berger, pour y installer des

commerces en pied de rue et  des équipements à l'étage.

C’ est  la plus grande réalisat ion d’urbanisme souterrain jamais ent reprise en France : un

aménagement  de plusieurs hectares sur cinq niveaux et  plus de 22m de profondeur, intégrant

commerces, équipements, voirie souterraine, parkings et  gare souterraine, démult ipliant  la vocat ion

originelle de rencontre et  d’ échange du quart ier des Halles du fait  de ce très important  pôle de

t ransports en commun.

Le part i pris de const ruire ces vastes volumes en sous-sol a permis de libérer au cœur même de la

Ville une surface de quat re hectares j usqu’ alors saturée, pour l’ aménager en j ardin sur dalle composé

principalement  à part ir du t ransept  de l’ église Saint -Eustache.

Les Halles auj ourd'hui

Réaménagé au cours des années 1980, le quart ier des Halles est  longtemps demeuré la plus vaste

zone piétonne d’ Europe, sur une superf icie de plus de 15 hectares. Une voirie souterraine de 4,3 km

assure les fonctions de t ransit  sous ce secteur, mais également  la desserte des aires de livraisons et

des parkings du Forum, ainsi que l'accès des véhicules de secours. Cet te voirie est  publique et  son

exploitat ion a été confiée à la Sem Paris Centre.
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Le cent re commercial où t ravaillent  plus de 3000 salariés dans 180 commerces – dont  deux

"locomot ives", la FNAC et  H&M - sur 60.000m2 est  la propriété de la Société Civile du Forum des

Halles de Paris (SCFHP), détenue par Unibail et  AXA et  représentée par son gérant  Espace Expansion.

Cet te propriété a été acquise sous la forme de deux baux à const ruct ion s'achevant  le 31 décembre

2055. Les équipements publics représentent  en sous-sol 17.000m2 et  sont  la propriété de la Ville. Les

galeries souterraines du Forum, y compris liaisons vert icales, sont  dans le domaine public. Leur

gest ion est  confiée à Espace Expansion pour l'ancien Forum et  à la Sem Paris Cent re pour le nouveau

Forum (à l'exclusion de la rue de la Boucle). Des trois parkings publics, deux sont  pris à bail à

const ruct ion par la SCFHP et  exploités par Espace Expansion – Berger et  Rambuteau – le t roisième

étant  concédé par la Ville. Quatre PC sécurité et  une salle de crise contrôlent  l'ancien Forum, le

nouveau Forum, les voiries souterraines et  les espaces de t ransport .

Les Halles fonct ionnent  avec des publics et  des rythmes différents suivant  les heures, les j ours et  les

saisons, mais avec pour constante une très forte fréquentat ion. 800.000 personnes ut ilisent

quot idiennement  le pôle d'échanges Châtelet -Les-Halles comprenant  trois lignes de RER (A, B, D) et

cinq lignes de mét ro (1, 4, 7, 11 et  14), dont  530.000 pour la seule salle d'échanges au niveau -4. En

surface, 14 lignes de bus desservent  le site. Le Forum reçoit  pour sa part  150.000 personnes par j our.

Le tout  au cœur d'un secteur piétonnier t rès fréquenté et  d'un quart ier d'habitat ion comportant  un

j ardin de 4,3 hectares. L’ ensemble vit  à des heures dif férentes (ouverture du réseau de t ransport  5h-

1h en semaine et  5h-2h le samedi, du Forum 10h-19h30, des parkings accessibles 24h/ 24) et  avec des

prat iques diverses (du j ardin le mat in pour les j oggeurs à la vie nocturne des rues piétonnes), ce qui

en fait  un exemple t rès représentat if  de chrono-urbanisme. Du Vent re de Paris d’ Emile Zola, les

Halles sont  devenues le cœur de Paris.

Chronologie

. 1971 Créat ion de la Zac des Halles

. 1972-73 Démolit ion des halles de Baltard

. Juin 1977 Inaugurat ion du cent re Georges Pompidou

. Décembre 1977 Inaugurat ion du RER

. Septembre 1979 Inauguration du cent re commercial du Forum

. Janvier 1983 Inaugurat ion des équipements publics municipaux et  des commerces rue Pierre Lescot

. 1985 Inauguration des équipements publics et  des commerces en sous-sol dans le nouveau Forum

. 1986 Inauguration du jardin, marquant  l'achèvement  de l'opération
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le projet urbain de
réaménagement du
Quartier des Halles
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B-2 – le projet urbain de réaménagement du Quartier  des Halles

Ce chapit re décrit  le proj et  urbain développé par l'équipe Seura dont  les principes seront  mis en

œuvre sur le site. Il donne également  l'état  des réf lexions sur les dif férentes opérations en cours

d'étude sur le site, adj acentes à l'emprise du projet  du concours et  qui seront  réalisées en

coordinat ion avec celui-ci.

B-21 – les objectifs du projet urbain

Les diagnost ics effectués par la ville, les gest ionnaires et  les usagers à part ir de 2002 et  lors de la

première phase de l'étude de définit ion en 2003 ont  abouti au constat  d'un certain nombre de

dysfonct ionnements sur les plans fonct ionnel, spat ial et  architectural sur le site des Halles. Le

vieillissement  prématuré de certaines réalisat ions des années 1980, comme les pavillons en

superstructure, en const itue la part ie visible, mais la question est  plus fondamentale. Elle concerne la

nature même des espaces publics, leur fract ionnement  et  leur adaptabilité réduite à la forte

fréquentat ion. Elle concerne la faiblesse des relat ions entre le monde souterrain et  la ville, sur les

plans spat ial et  symbolique. Elle concerne aussi l'absence de convivialité d'un certain nombre de lieux

(le j ardin cloisonné, les espaces piétons encombrés) et  d'ouvrages (le tube Lescot ) qui pèsent  sur

l'image du site.

L'obj ect if  de la Ville est  de redonner tout  son sens au Forum des Halles comme principale porte

d'entrée dans la capitale et  espace de rencontre et  de mixité sociale au cœur de la cité, nourri par

une mult iplicité de services et  une offre commerciale diversif iée. Le proj et  urbain mis en œuvre

propose une mutat ion du site qui veut  art iculer les échelles régionale, urbaine et  locale.

A l’ échelle régionale, accueillir la mét ropole

L’ importance du réseau de transport  souterrain (métros et  RER), du cent re commercial et  des

quart iers historiques génère des f lux de populat ions aussi nombreux que divers. L’ obj ect if  est  :

- d’ exprimer l’ émergence de cette ville souterraine, la gare étant  considérée comme l'élément

mét ropolitain majeur mais actuellement  peu lisible du site,

- de créer de nouveaux accès spacieux et  confortables à l'échelle des f lux, confortant  l’ idée de Gare

régionale tout  en gardant  la mixité d'usages et  la mult iplicité des parcours d'accès existants,

- de développer pour la nouvelle émergence du Forum une synergie entre les équipements publics, les

équipements commerciaux et  les services,

- de réaménager des espaces publics et  des parcours sur le site correspondant  aux foules qui les

prat iquent .

A l’ échelle parisienne, inscrire les Halles et  sa nouvelle émergence dans le parcours des espaces

publics majeurs

Le proj et  urbain et  architectural s’ inscrit  dans un périmèt re plus vaste qui va de la rue du Louvre à

l’ Ouest  à la rue Beaubourg à l’ Est  :  l’ importance des f lux et  l’ at t ract ivité du Cent re Pompidou
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const itue de fait  un plateau entre la Bourse du Commerce et  Beaubourg. Etablir plusieurs échelles de

relat ions, c’est  inscrire le site rénové dans l’ enchaînement  des espaces publics majeurs parisiens, et

les mailles viaires nord-sud (Grands Boulevards /  Seine) et  est -ouest  (Palais Royal /  Beaubourg). La

largeur du site d’environ 145 mèt res, prise ent re les rues Rambuteau et  Berger, correspond à de

nombreux espaces maj eurs de la capitale :  la place des Vosges, la Cour Carrée du Louvre, l’ Hôtel de

ville et  sa place.

A l’ échelle locale, servir les habitants des quart iers cent raux

Le part i urbanist ique et  architectural adopté devrait  notablement  favoriser et  valoriser la vie des

habitants des quart iers cent raux et  des riverains directs du site. Cela, notamment, par :

- le rétablissement  de liaisons piétonnes et  la suppression de certaines trémies d'accès aux voiries

souterraines,

- l’ élargissement  de la zone piétonne des Halles,

- la re-localisat ion de certains équipements à l’ét roit  en rez-de-ville et  aux dif férents niveaux du

forum rénové,

- la t ransformat ion d’ un j ardin pour des publics divers et  des heures de la j ournée dif férentes,

- la créat ion d'une promenade centrale met tant  en relat ion la Bourse du commerce et  le Forum

rénové.

Une nouvelle synergie entre les bât iments majeurs du quart ier

Trois bât iments dominent  le site élargi :  l 'église Saint -Eustache, le Cent re Georges Pompidou et  la

Bourse du Commerce. Le projet  d'aménagement  réorganise les parcours et  les visions en fonction de

ceux-ci et  en prenant  en compte le futur débouché du Forum rénové côté j ardin. C'est  dans ce

dialogue que le futur bât iment  doit  s'insérer, avec comme part icularité d'êt re posit ionné au cent re du

site (et  non en périphérie) et  de ne pouvoir concurrencer ses prédécesseurs en termes de hauteur.

Organiser la promenade cent rale à part ir de la Bourse du Commerce permet  de redonner un rôle à cet

édif ice sur le site et  de l'intégrer dans le j ardin. C'est  également , à terme, lui donner la possibilité

d'évoluer en terme de programmation, pour qu'il puisse un j our accueillir un ou plusieurs équipements

publics et  s'ouvrir complètement  sur la ville.

Une relat ion forte existe aussi ent re la place Joachim du Bellay et  le site. Ce lieu très fréquenté,

organisé autour de la fontaine des Innocents, est  en liaison diagonale avec le futur bât iment.

Dans le cadre d'une Charte de la concertat ion élaborée pour le proj et  de rénovat ion des Halles, les

dif férentes composantes du projet  urbain font  l'obj et  d'une concertat ion avec les associat ions et  les

représentants des Conseils de quart ier. Les éléments de cet te concertat ion, y compris les

cont ributions rédigées par les dif férents part icipants, sont  consultables sur le site Internet

www.paris.fr.

B-22 – le plan de déplacement et la restructuration  des voiries

souterraines

Deux enjeux ont  sous-tendu l'étude de restructurat ion des voiries souterraines : la polit ique

municipale de réduct ion de la circulat ion de transit  dans les quart iers cent raux et  la volonté de
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réduire l'impact  de ces voiries sur les espaces piétons, du fait  de la présence de nombreuses et

volumineuses t rémies d'accès et  de sort ie des tunnels.

Le plan de déplacement  encore à l'étude prévoit  une diminut ion sensible des parcours automobiles en

t raversée nord-sud et  ouest -est  du quart ier, entraînant  une rest ructurat ion de la voirie souterraine.

Concernant  les dif férentes fonct ions de cet te voirie, seule la fonct ion t ransit  est  touchée, la desserte

des aires de livraison et  de stat ionnement, ainsi que l'accès des véhicules de secours étant  préservés.

Le proj et  à l'étude prévoit  la suppression des t rémies des rues du Pont  Neuf, Berger et  Coquillière

(mais pas celle du quai Pont -Neuf),  améliorant  ainsi les parcours piétons sur les axes principaux nord-

sud et  est -ouest  et  permet tant  d'étendre le futur jardin j usqu'à la rue du Louvre. Sont  également

prévus à l'art iculat ion de la rue Saint-Honoré et  de la rue des Halles la suppression de la t rémie de

sort ie et  le reposit ionnement  de la t rémie d'entrée en retrait  pour rest ituer la continuité piétonne

vers la rue des Innocents. Sur la place Marguerite de Navarre, la rotonde d'accès au parking de l'hôtel

Novotel sera remplacée par un nouvel accès aux espaces de t ransport.

Le proj et  prévoit  également  la suppression du barreau central – dit  "la pet ite boucle" – correspondant

au t ransit  direct  nord-sud. Les dif férents espaces libérés permet tront  l'installat ion d'équipements ou

de services (déchet terie, locaux techniques DPJEV, bâches de stockage pour les eaux de pluie) ainsi

qu'une surface commerciale dans le barreau cent ral.

L'opération intègrera de plus la mise aux normes "tunnels" de la voirie souterraine rest ructurée.

En out re, les rest ructurat ions du complexe souterrain devront  préserver la possibilité de créat ion

d’ une plate-forme de fret  ut ilisant  les infrastructures ferroviaires existantes. La faisabilité de ce

proj et  est  actuellement  à l’ étude.

B-23 – l'évolution du secteur piétonnier

Un des obj ect ifs maj eurs du proj et  d’ aménagement  urbain des Halles est  la rest itut ion des continuités

piétonnes sur le site. La suppression décrite ci-dessus de plusieurs t rémies d’ accès aux tunnels va

permet t re de faire disparaître les obstacles importants existant  actuellement  sur ces parcours

piétonniers. Ainsi le piéton va-t-il ret rouver l’ évidence des cheminements t raversants (Montorgueil-

Pont  Neuf) et  longitudinaux (Coquillière/ Rambuteau, Berger et  Saint-Honoré).

Une extension mesurée du secteur piétonnier permet  de rendre au piéton l’ intégralité de ces

cheminements, tout  en préservant  le caractère de vie locale des ruelles proches de la rue de Rivoli.

Ainsi,  les rues Berger et  Coquillière (sauf le t ronçon entre la rue du Louvre et  la rue Jean-Jacques

Rousseau) deviendraient  piétonnes, tout  comme la rue du Pont -Neuf j usqu'à la rue de Rivoli.

Le stat ionnement  des deux-roues motorisés est  répart i en périphérie du secteur, de manière à

privilégier les modes de déplacement  doux sur le site.
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B-24 – le nouveau jardin des Halles

Un j ardin pour tous de 4,3 hectares, accessible, unitaire et  divers, ludique et  évolut if  sera offert  à

des usagers de plus en plus nombreux, aux prat iques et  aux horaires f lexibles. Ce jardin sera ouvert

sur les liaisons Est / Ouest  (Bourse du Commerce /  Forum rénové), et  Nord /  Sud (grands

boulevards/ Seine) et  animé le soir le long de cet te dernière t raversée. Il constituera une "oasis", une

prairie dans la ville et  ses quart iers les plus denses.

Le proj et ,  actuellement  en concertat ion, est  développé sur les principes suivants :

La mise à un même niveau (à 35,60) de l'ensemble du jardin permet  d'accéder de plain-pied au

bât iment  de la Bourse du Commerce et  à l'émergence du Forum. Pour ce faire, deux "plinthes" au

nord et  au sud marquent  les limites ent re j ardin et  voirie, intégrant  des salons de jeux, ainsi que les

entrées remaniées au forum souterrain. Deux allées latérales longent  ces "plinthes" et  permettent

notamment  de desservir la prairie cent rale et  le mail conservé de t illeuls et  de marronniers au sud.

La part ie nord est  davantage plantée, et ,  à terme, le nombre d'arbres augmentera de façon

importante. Un cours central est-ouest  permet  d’ intégrer la Bourse du Commerce af in qu’elle puisse

s’ ouvrir sur le site, de distribuer le j ardin et  ses aires de jeux et  de créer une promenade entre

Bourse et  Forum avec vues sur Saint-Eustache. Ce cours sera prolongé dans une solut ion

architecturale sat isfaisante au t ravers du Forum, j usqu'au boulevard de Sébastopol. La t ransformat ion

des serres et  de leurs verrières et  le décloisonnement  général du j ardin permet tent  d’ établir une

grande prairie cent rale. L'ensemble du j ardin est  réglé par une résille, dont  la maille "algorithmée"

permet  des modulat ions en géométrie et  en alt imét rie tout  en gardant  l'unité du plus grand jardin

possible dans ce lieu relat ivement  ét roit .  Des aires de jeux spécif iques pour enfants et  adolescents,

dont  la superf icie totale sera au moins égale à celle actuellement  consacrée à ces usages, seront

disposées de manière privilégiée au Sud du Cours.

B-25 – la restructuration des liaisons verticales

Le proj et  actuellement  à l'étude concernant  les liaisons vert icales ent re la surface et  les espaces de

t ransport  a pour object if  une meilleure répart it ion des f lux dans les espaces souterrains, une

améliorat ion des condit ions d’évacuat ion, du confort  et  de la qualité spat iale des liaisons, cela en

maintenant  la mixité d'usages du Forum et  en prenant  en compte l’évolut ion de la fréquentat ion

prévisible au cours des prochaines décennies.

La démarche suit  trois axes : la créat ion de nouveaux accès, le prolongement  d'accès existants

j usqu'au niveau des espaces de transport ,  la rest ructurat ion d'accès existants.

Créat ion de nouveaux accès :

- un accès depuis la place Marguerite de Navarre j usqu'au niveau de la salle d'échanges RER au -4, à

l'emplacement  des rotondes d'accès aux parkings souterrains, avec une connexion au mail commercial

et  au métro au niveau -3,

- un accès dans le volume de la Place Basse, depuis le rez-de-j ardin j usqu'au niveau -3, avec une

possibilité de prolongement  à l'étude jusqu'à la salle d'échanges RER au niveau -4.
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Prolongement  d'accès existants jusqu'au niveau de l a salle d'échanges :

- accès Rambuteau : prolongement  du niveau –3 au niveau –4, sous réserve de faisabilité technique

actuellement  à l'étude, et  reposit ionnement  au niveau rez-de-chaussée en bordure de la rue

Rambuteau pour une meilleure visibilité de l'accès,

- accès Berger :  prolongement  du niveau –3 au niveau –4 sans modif icat ion de l'implantat ion au rez-de-

chaussée.

Restructurat ion d'accès existants (réorganisat ion d es cheminements et  des modes d'accès) :

- l'accès Lescot , pour lequel l'actuel système de "tube" et  d'"omnibus" sera remplacé par un système de

quat re escalators en "W" et  un ensemble d'escaliers f ixes (validat ion en cours par la Ville et  les

partenaires); le tube sera néanmoins maintenu pendant  toute la phase de réalisat ion du nouveau

bât iment  (voir B-317),

- l'accès Place Carrée fera l'objet  d'une rest ructurat ion interne aux espaces RATP (en lien avec la

rénovation de la salle d’ échanges RER).

Le nouvel accès prévu du rez-de-jardin au niveau –3  au sein de la Place Basse est le seul dont la

conception est à réaliser dans le projet du concour s (voir §B-316).  Son installat ion dans un espace

généreux contribuera à valoriser les relat ions nouvelles à établir ent re le complexe souterrain et  la

surface de la ville.

B-26 – les enjeux pour l'évolution des espaces de t ransport

Dans sa délibérat ion du 5 avril 2006, le Syndicat  des Transports d'Ile de France (STIF) a défini les

obj ect ifs poursuivis dans l'opération de réaménagement  du pôle d'échanges RER Châtelet -Les Halles,

soumis à la concertat ion préalable. Ces object ifs sont  :

- améliorer le disposit if  de sécurité incendie et  d'évacuat ion du public du site,

- améliorer les accès et  les circulat ions des espaces de t ransport  en commun pour les rendre plus

lisibles et  adaptés aux f lux de voyageurs,

- cont ribuer au désenclavement  du pôle d'échanges,

- améliorer l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite,

- améliorer la qualité de services et  le confort  des cheminements et  des espaces du pôle de transport

en commun.

La RATP mène une polit ique permanente d'améliorat ion de la sécurité dans ses espaces. Pour les

Halles, cet te polit ique concerne actuellement, et  ent re aut res, la rénovat ion complète du système de

désenfumage de la salle d’ échanges RER et  la création de nouveaux escaliers entre la salle d'échanges

et  les quais. Pour ce qui concerne l'évacuat ion des espaces de t ransport ,  la RATP a pour object if

l’ augmentat ion des accès à la salle d’échanges RER pour ant iciper la hausse constante des effect ifs

des voyageurs. À cet  effet ,  la recherche d’accès les plus directs possible depuis la surface est

privilégiée. L’ accès projeté depuis la Place Marguerite de Navarre, qui sera indépendant  du forum

commercial,  répond notamment  à cet  obj ect if.
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La quest ion de l'accessibilité implique des not ions de dimensionnements liés aux f lux, de confort,  de

qualité spat iale et  visuelle, de lisibilité des parcours, ainsi que la prise en compte des obj ect ifs

d'améliorat ion de la sécurité vus plus haut . Elle inclut  également  l'accessibilité aux personnes

handicapées.

Pour ce qui concerne la visibilité du pôle depuis la ville, le proj et  prendra en compte le fait  que le

nouveau bât iment  s'aff irmera comme émergence des espaces souterrains, et  en part iculier de la gare.

La visibilité des accès t ransport  trouvera notamment  une réponse dans la manière de réaliser les

entrées dans cet te superst ructure, dans une cohérence formelle intégrant  la signalét ique t ransport .

La quest ion du réaménagement  des espaces t ransport  concerne essentiellement  la salle d'échanges

RER et  les espaces liés ou proches (dont  les quais au niveau -5). Les caractérist iques actuelles de

cet te salle, comme sa faible hauteur, son encombrement, sa géométrie et  l'étroitesse de certains

passages, associées à l'augmentat ion constante de la fréquentat ion, ont  rendu extrêmement

inconfortable son usage. Une améliorat ion ne pourra être obtenue que par une rest ructurat ion

complète de celle-ci (actuellement  à l'étude sous maît rise d'ouvrage RATP), réalisée sur une emprise

éventuellement  élargie sur les espaces at tenants, comme le parking Berger.
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le projet de la
nouvelle émergence
du Forum des Halles
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B-3 – le projet de la nouvelle émergence du Forum d es Halles

Ce chapit re décrit  les object ifs urbains et  architecturaux spécif iques du proj et  objet  du présent

concours.

B-31 – les objectifs du projet du concours

B-311 - Nouvelle porte d'entrée dans Paris

Nouvelle porte d'ent rée dans Paris pour les centaines de milliers de franciliens et  de touristes

empruntant  les t ransports en commun, mais aussi nouveau cœur pour le Forum des Halles, la future

émergence représente une ambit ion architecturale majeure par sa dimension, ses proport ions et  les

enjeux urbanist iques concernés. Elle devra êt re en symbiose avec le j ardin et  prendre en compte les

parcours horizontaux et  vert icaux, du citadin, du promeneur, du voyageur et  du chaland.

B-312 – la situation urbaine

De par ses dimensions (une emprise au sol maximale de 146m x 126 m) il s'agit  d'un ensemble

remarquable, posit ionné au cœur d'un site où dialoguent  t rois monuments d'époques diverses : l'église

Saint -Eustache, la Bourse du Commerce et  le Cent re Georges Pompidou. Le choix fait  de rester sous

le vélum des immeubles environnants (voir B-32 – l'emprise) lui évitera la tentat ion d'une

confrontat ion en termes de hauteur avec ceux-ci,  dont  deux d'ent re eux culminent  à près de 50m, et

l’ amènera à un mode de dialogue dif férent , intégrant  une relat ion forte avec le j ardin et  les

immeubles riverains.

Etabli sur une emprise de la taille d'un îlot  urbain et  cadré par les règles du PLU, le projet  gagnera

néanmoins à éviter de "remplir" l'enveloppe potentielle, en termes de forme et  de hauteur, af in de

conserver l'image d'un ensemble exceptionnel, non assimilable à un îlot  bât i.  De plus, cela permet tra

de conserver une percept ion plus grande de la part ie cent rale du site, cadrée par les rues du Louvre,

Rambuteau, Pierre Lescot  et  Berger, espace dans lequel s'inscrivent  le j ardin et  le Forum rénové.

Aucune obligat ion n'est  donnée aux concurrents sur le caractère ent ier ou fract ionné de l'édif ice, ni

sur la possibilité de couvrir part iellement  ou totalement  celui-ci.  La future émergence, par sa

cohérence, devra néanmoins apparaît re comme un ensemble identif iable, comme un lieu unitaire.

B-313 – le lien avec le jardin et la ville

Dans l'organisat ion actuelle du site, il n'existe pas de lien ent re le Forum souterrain et  le j ardin, et  les

parcours en surface sont  chaot iques et  peu compréhensibles. Le projet  de réaménagement  inverse

radicalement  cet te situat ion en ouvrant  le Forum côté j ardin et  en créant  une grande promenade, le

Cours, qui relie la Bourse du Commerce au boulevard de Sébastopol. Cet te nouvelle configurat ion

permet t ra aux très nombreux usagers du Forum et  des t ransports en commun d'accéder en surface à

un véritable espace public et  de découvrir Paris par des vues sur le jardin et  les monuments qui le

bordent , Saint -Eustache et  la Bourse du Commerce. La qualité des visions depuis l'intérieur du

bât iment  vers le jardin et  la ville doit  d'ailleurs être considérée comme déterminante dans les

orientat ions du projet .
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Les concurrents intégreront  dans leur projet  un cheminement  piétons reliant  le j ardin au côté est  du

Forum, en veillant  à la cont inuité de l'espace public et  à la quest ion de la sécurité.

La relat ion ent re le proj et  et  le j ardin ne se limite pas au seul Cours. Les deux allées latérales qui

conduisent  au bât iment  peuvent , ou non, aboutir sur des ent rées. L'échange ent re la rive ouest  de la

superstructure et  la part ie proche du j ardin doit  être fort  et  toutes sortes de moyens pourront  être

ut ilisés pour créer ce lien ent re la nouvelle émergence et  l'espace vert  (terrasses et  pat ios plantés, y

compris dans les toitures, t ransparences, pénétrat ions, façades mobiles, etc). L’ installat ion

éventuelle de terrasses ne sera possible qu'au sein de l'emprise d'intervent ion, grâce à des ret raits de

façade, cela af in de préserver l’ intégralité des 4,3 hectares du jardin.

Au f inal,  le j ardin doit  êt re perçu comme plus proche du Forum, et  en part iculier depuis les niveaux

souterrains de celui-ci.  Les concurrents se baseront  sur les plans du projet  de jardin fournis au dossier

pour définir la forme de cet te nouvelle relat ion entre le Forum et  le j ardin.

Côté est, le débouché du Cours face à la rue de la Cossonnerie ne peut  êt re le seul lien entre

l'émergence du Forum et  la ville. Les concurrents j ugeront  de la pert inence d'une mise en relat ion

plus forte sur tout  le linéaire de la façade rue Pierre Lescot  et  sur les rues Rambuteau et  Berger. Une

relat ion privilégiée pourra également  êt re établie avec la place Joachim du Bellay, lieu très

fréquenté organisé autour de la fontaine des Innocents. Dans tous les cas, ces mises en relat ion ne se

t raduiront  pas nécessairement  pas la créat ion de portes d'accès mais plutôt  par une porosité du rez-

de-chaussée et  une f luidité dans l'implantat ion des surfaces programmatiques.

B-314 – réaliser un espace public et mettre en œuvr e un programme cohérent

d'équipements et de services

Une émergence du monde souterrain.

Diverses ent ités programmat iques sont  à installer dans ce nouvel édif ice, la  première d'entre elles

étant  l'espace public t raversant  l'émergence du Forum et  met tant  en relat ion les niveaux souterrains

et  la surface. De par ses dimensions – la Place Basse dépasse les 40m x 40m au niveau –3 et  elle est

située à 14m de profondeur – et  de par sa posit ion cent rale au carrefour de tous les espaces

souterrains et  de surface, cet  espace commun, qu'il soit  couvert  ou non, devra êt re un lien

spectaculaire ent re le monde souterrain et  la surface de la ville et  acquérir le statut  de "cœur" du

Forum rénové.

Une synergie programmat ique pour un lieu "unique".

Le programme détaillé au chapitre B-5 énonce et  décrit  les dif férentes ent ités à intégrer dans la

superstructure du Forum. Ce programme ne doit  pas se t raduire par un "collage" hétéroclite dans un

même espace, mais bien par la créat ion d'un lieu "unique" et  ident ifié. L'ensemble est  art iculé autour

de t rois pôles : les équipements culturels, les services métropolitains et  l'environnement  et  le bien-

êt re. Une synergie doit  être trouvée ent re les dif férentes composantes programmat iques publiques et

privées af in qu'elles part icipent  ensemble à l'animation du lieu et  qu'une image renouvelée du site se

dégage, at tract ive et  contemporaine.

Les équipements publics devront  en part iculier être suff isamment  mis en valeur, visibles et

accessibles.



Vil le de Paris - Aménagement  du Quart ier des Halles - Cahier des Charges du Concours du Forum  – édit ion 23/ 01/ 2007 – v 5.0 20/ 40

B-315 – transparences, emprises non constructibles et couverture

La quest ion de la lumière naturelle à l'intérieur du Forum, de sa superst ructure et  de ses niveaux

souterrains, est  fondamentale. Elle se t raduit  par la recherche de la plus grande transparence des

façades des espaces de circulat ion ainsi que des couvertures mises en place sur ceux-ci.

Cet te not ion de transparence est  part iculièrement  importante pour ce qui concerne les t rois niveaux

souterrains de l'ancien Forum, pour lesquels la not ion "d'espace extérieur" dans la Place Basse était

une condit ion de sécurité du permis de construire init ial af in de réduire l'effet  de st ress dû à

l'enfouissement  en cas de sinistre (voir B-72).

Le corollaire de cet te recherche de t ransparence est  la non-construct ibilité de certains espaces à

l'intérieur de l'emprise. Sont  concernés la Place Basse et  le passage du Cours, au-dessus desquels

seules des st ructures légères (liaisons vert icales, passerelles) ou transparentes (couverture

éventuelle) pourront  être réalisées, et  dans la limite d'une faible réduction de l'éclairage naturel et

d'une conservat ion de l'axe visuel sur le Cours.

La t ransparence et  la qualité de filt rage de la lumière sont  aussi des caractérist iques déterminantes

pour l'élaboration de l'image nocturne du bâtiment . L'apparence lumineuse de cet  édifice sera

déterminante sur la nouvelle ambiance nocturne du j ardin, des rues avoisinantes et  du quart ier des

Halles. Elle devra faire l'objet  d'une étude approfondie et  devra êt re présentée dans les documents

du rendu.

La couverture const itue en réalité les 5ème et  6ème façades de l'édif ice vu du dessous et  vu des

bât iments et  monuments riverains, voire éloignés. On aura compris qu'elle peut  être traitée de

différentes manières, dans le cadre des obj ect ifs précités. Elle pourra être unitaire ou fract ionnée.

Elle pourra couvrir complètement  ou part iellement  le volume. Elle pourra êt re accessible ou non,

ludique, technologique (captat ion d'énergie) ou végétalisée en dehors des part ies t ransparentes.

B-316 – la liaison verticale dans la Place Basse

La mise en relat ion ent re le monde souterrain et  la ville ne sera pas seulement  spat iale et  visuelle,

mais également  physique. Il sera réalisé ent re la place basse et  le rez-de-jardin une liaison

comprenant  un escalier et  un groupe de deux ascenseurs permet tant  l’ accès des personnes à mobilité

réduite. Des escalators pourront  compléter cet  ensemble. Dans le respect  des obj ect ifs de

t ransparence, de lumière et  de faible encombrement  de la place Basse, le posit ionnement  et  la

formalisat ion de ces éléments devront  répondre à des raisons fonctionnelles, comme la mise en

relat ion directe des espaces souterrains avec la ville et  en part iculier avec le j ardin, accordée avec le

passage du Cours. Mais ils devront  également  prendre en compte d'aut res critères, comme le parcours

de l'ut ilisateur et  la vision dynamique qui en résultera.

B-317 – la prise en compte des autres liaisons vert icales

L'ancien Forum comprend actuellement  t rois accès aux niveaux souterrains, situés aux trois portes

Rambuteau, Lescot  et  Berger. Si pour cet te dernière porte, il n'est  prévu aucune modif icat ion au rez-

de-chaussée, les portes Rambuteau et  Lescot  font  elles l'obj et  de réaménagements profonds.

Dans le cas de la porte Rambuteau, le groupe actuel d'escaliers, d'escalators et  d'ascenseurs sera

reposit ionné en bordure de l'emprise du proj et ,  côté rue, permet tant  un accès plus direct  vers les

sous-sols et  réduisant  ainsi l'impact  de l'ent rée en rez-de-chaussée dans la superst ructure.

Dans le cas de l'accès Lescot , actuellement  le plus fréquenté du site et  appelé à le rester, même si

une meilleure répart it ion des f lux réduira à terme son importance, le nouveau système en "W", plus
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compact , ne pourra êt re mis en place qu'en f in d'opérat ion, lorsque la mise en service des nouveaux

accès à la salle d'échanges RER permet t ra le report  vers ceux-ci des f lux de voyageurs. Il est  donc

possible que le futur bâtiment  soit  achevé avant  la réalisat ion du "W". Les concurrents devront  donc

prévoir le maint ien de l'actuel système de "tube" et  "d'omnibus" au-delà de la f in des t ravaux de la

superstructure.

Côté Lescot  également , un aut re groupe d'ascenseurs, desservant  le niveau –4 et  l'accès aux espaces

de t ransport ,  sera mis en place près de la tour de sécurité conservée.

Pour ces deux accès, Rambuteau et  Lescot , les documents graphiques du dossier documentaire

donnent  les implantat ions à prendre en compte pour la conception de l'espace public à rez-de-

chaussée du bât iment.

Si la future superstructure du Forum se doit  d'êt re, entre aut res, l'expression des grandes

fonct ionnalités souterraines et  en part iculier l'émergence à la surface de la ville de la gare RER, il

n'en reste pas moins que le t raitement  de chacune de ses portes périphériques (Rambuteau, Lescot  et

Berger) et  de son nouvel accès central par la Place Basse doit  permet t re d'améliorer la visibilité de

ces fonct ions et  la compréhension des parcours d'accès.

En part iculier, la quest ion de la visibilité des espaces de t ransport  pourra êt re abordée à deux

échelles :

- la première échelle est  globale et  répond à la façon dont  la superst ructure du Forum s'aff irmera

comme l'émergence de la gare et  du monde souterrain, et  dont  elle exprimera cet te fonct ion de

porte d'entrée dans Paris.

- La seconde échelle est  celle des portes périphériques d'accès au pôle transport  de l'emprise de

cet te superst ructure, à savoir Lescot , Rambuteau et  Berger. Ces portes pourront  avoir une t raduct ion

architecturale cohérente, met tant  en avant  leur fonct ion commune d'accès à la gare souterraine.

Les dif férentes issues de secours des niveaux souterrains, appelées tours de sécurité (TS) ou sort ies

Forum (SF) sont  à maintenir dans le projet .  Dans le cas où elles seraient  enclavées dans des espaces

clos (emprises de commerces ou d'équipements, par exemple), des couloirs protégés sont  à prévoir

pour permet tre un débouché à l'air libre (voir schéma en annexe).

Les ascenseurs existants provenant  des sous-sols seront  rénovés et  mis aux normes personnes

handicapées dans le cadre du projet  des liaisons vert icales (hors concours) et  pourront  être prolongés

dans les niveaux supérieurs du projet  dans le cadre du concours (voir B-82 pour la quest ion du

chiffrage).

Pour ce qui concerne les livraisons depuis les aires de débord du niveau -2, il est  décrit  en B-748 les

monte-charges conservés, prolongés ou créés pour desservir le rez-de-chaussée depuis ces aires de

livraisons nord et  sud. Dans tous les cas, les concurrents pourront  prévoir dans le cadre de leur projet

le prolongement  de ces monte-charges j usqu'aux niveaux supérieurs du proj et  (voir B82 pour la

quest ion du chif frage).

Pour ce qui concerne les accès à créer dans le cadre du proj et  de superst ructure pour desservir les

nouvelles surfaces en étage, il n'est  fourni aucune préconisation aux concurrents qui sont  libres de

définir la forme et  le posit ionnement  de ceux-ci.  Ces accès pourront  être individualisés pour chaque

programme ou bien desservir une coursive sur laquelle donneront  les différentes ent ités.

Pour ce qui concerne les cheminements d'évacuation des dif férents programmes, il est  précisé qu'ils

devront  rester indépendants de ceux des niveaux inférieurs pour des quest ions de réglementat ion

incendie. Il est  au demeurant  envisageable d'ut iliser les tours de sécurité en les prolongeant  pour



Vil le de Paris - Aménagement  du Quart ier des Halles - Cahier des Charges du Concours du Forum  – édit ion 23/ 01/ 2007 – v 5.0 22/ 40

évacuer les niveaux supérieurs à la condit ion de respecter la règle citée plus haut  (dédoublement  des

paliers du rez-de-chaussée, parcours depuis les sous-sols et  les étages séparés j usqu'à leurs débouchés

extérieurs).

Enfin, les actuels volumes dédiés aux passages de ventilat ion pour les espaces souterrains seront

préservés et  intégrés au projet ,  en respectant  les contraintes techniques et  de fonctionnement

décrites au B-732.

B-318 – l'architecture et le confort

Sans ent rer dans les considérat ions techniques et  fonctionnelles et  les obj ect ifs et  contraintes listés

aux chapit res B-73 et  B-74, il est  nécessaire de rappeler que les opt ions architecturales retenues par

les concurrents doivent  intégrer des éléments de confort .

Il a été souligné au §B-315 la nécessité d'un éclairage naturel des espaces publics de surface et  du

sous-sol.  Il sera ut ile de compléter les verrières vert icales ou horizontales par des systèmes de

filt rat ion permettant  de cont rôler le rayonnement  solaire et  l'élévat ion de température liée à celui-

ci.

Dans le cas d'espaces couverts par des verrières ou toitures t ransparentes, des disposit ifs permet tant

d'évacuer l'air chaud sont  souhaitables, dans le souci d'éviter les effets de serre dans ces volumes.

Pour ce qui concerne les espaces laissés ouverts, la quest ion du vent  et  de l'accélérat ion des f ilets

d'air (effet  Venturi) devra être prise en compte, et  détaillée dans la not ice architecturale et

technique.

Dans le cadre de la t ransformation de la place Basse, il est  laissé aux concurrents la possibilité de

conserver, remplacer ou de supprimer les verrières existantes. Quelle que soit  l'opt ion choisie, il

devra être établi une nouvelle limite ent re les espaces actuellement  chauffés et  climatisés des

galeries commerciales et  les espaces extérieurs, afin d'éviter les déperdit ions d'énergie. Cette limite

pourra se situer en périphérie de la place Basse (cas de nouvelles verrières) ou en périphérie des

espaces de circulat ion du rez-de-chaussée. Pour autant , cet te limite ne sera pas obligatoirement  f ixe.

Dans le cas de nouvelles verrières, il est  concevable que des ouvrages mobiles (panneaux verriers ou

aut res) met tent  en communication l'intérieur et  l'extérieur à certaines saisons, considérant  le fait  que

l'air frais restera naturellement  dans les niveaux inférieurs en été. De la même façon, l'enveloppe

extérieure, sous réserve des quest ions de coût  et  de maintenance, pourra conserver des part ies

mobiles met tant  largement  en relat ion l'intérieur de la superstructure avec le j ardin et  la ville (pour

ces quest ions, voir également  en B-72 les cont raintes de sécurité).

Pour ce qui concerne les espaces clos des programmes d'équipements ou de commerces, les exigences

en termes de protect ion thermique sont  élevées et  correspondent  à la réglementat ion RT2005 -20%

(voir B-6). Il est  précisé qu'il ne sera pas réalisé de climat isat ion dans les nouveaux espaces créés en

superstructure, qu'il s'agisse de circulat ion ou d'espaces clos d'équipements ou de commerces.

L'obj ect if  général est  d'atteindre le niveau qualitat if  d'usage et  de confort  requis avant  tout  par des

moyens architecturaux, les moyens techniques ne venant  qu'en complément.

La not ion de confort  englobera également  la quest ion de l'acoust ique des lieux. Un soin part iculier

sera porté sur les grands espaces couverts af in d'éviter un niveau de bruit  de fond t rop élevé. Des
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disposit ifs cassant  le parcours du son ou permet tant  d'en absorber une part ie pourront  être employés

pour réduire les temps de réverbérat ion.

B-319 – la pérennité et la maintenance

Sur le site des Halles où les dysfonct ionnements et  l'usure précoce de certains ouvrages sont  patents

du fait  de l'importance de sa fréquentat ion, les quest ions concernant  la pérennité des futures

réalisat ions se posent  avec acuité (voir également  en B-6).

Ces quest ions seront  étudiées à plusieurs niveaux : en termes de durabilité des matériaux et  des

procédés construct ifs choisis et  en termes de simplicité de l'entret ien et  de la maintenance.

Les choix faits concernant  les matériaux, produits et  procédés construct ifs seront  détaillés dans la

not ice architecturale et  technique et  il sera systématiquement  privilégié la résistance au temps et  à

l'usage dans ce lieu sur-fréquenté. Il sera également  privilégié les solut ions dont  les coûts de

maintenance sont  réduits.

La quest ion de la protect ion vis-à-vis des pigeons, dont  les dégradat ions sont  réelles à Paris, sera

également  prise en compte par les concurrents.

Il sera décrit  les modes de maintenance prévus et  les disposit ions prises pour permet t re celle-ci dans

des condit ions de facilité et  de sécurité acceptables. Cela concerne entre aut res les toitures,

verrières horizontales et  vert icales, façades, grands volumes, équipements peu accessibles et  tous

ouvrages spécifiques au proj et  développé.
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B-32 – l’emprise du projet

L’ emprise du proj et  est  définie en plan et  en coupe, selon les documents graphiques du Dossier

Documentaire.

Il s’ agit  en tout  état  de cause d’ une emprise maximale et  non d’ une implantat ion ou d'une emprise

obligée.

B-321 – l'emprise en plan

En plan, au rez-de-chaussée, l’ emprise est  définie par les alignements des rues Rambuteau, Pierre

Lescot  et  Berger, le quat rième côté étant  la limite est  du Jardin des Halles.

B-322 – l'emprise en profondeur

En profondeur, l’ emprise du projet  inclut  tout  le volume du "cratère" j usqu’ à la surface de la Place

Basse au niveau -3, y compris les épaisseurs diverses liées au complexe d’étanchéité et  aux systèmes

de revêtements de sol (dalles sur plots). Le niveau le plus bas du proj et  sera la surface de la dalle

béton formant  la couverture de la salle d’ échanges RER au niveau -4. Les allèges des pout res formant

saillie sur cette dalle dont  la fonct ion actuelle est  la reprise de la tension des câbles précontraints

devront  êt re dérasées af in d'effectuer une mise à plat  de cet  espace (voir §B-731 – le génie civil et  les

capacités portantes).

Dans tous les cas de figures envisageables par les concurrents sur la Place Basse, il sera nécessaire

d'inclure dans le proj et  la suppression de tout  le complexe actuel comprenant  l'étanchéité, sa

protect ion, la st ructure supportant  les dalles sur plots et  les dalles sur plots elles-mêmes. Si cet te

place, dans sa nouvelle configurat ion, n'est  plus un espace extérieur, le nouveau complexe de

revêtement  de sol n'aura pas à inclure d'étanchéité. Dans le cas contraire, l'étanchéité et  sa

protect ion devront  êt re étudiées pour permet t re l'accès des personnes handicapées à cet  espace (voir

B-42).

Sur les faces latérales du "cratère", l'emprise du projet  sera limitée par les vit rines actuelles des

commerces. Des déplacements ponctuels et  limités de la posit ion de ces vit rines sont  envisageables à

l'intérieur de l'emprise du projet .  Toute réduct ion d'emprise des surfaces commerciales n'est  pas

souhaitable à priori,  dans la mesure où l'impact  f inancier sur l'opération peut  être considérable; elle

ne peut  éventuellement  être acceptée que si le gain en cohérence architecturale est  signif icat if .

Pour ce qui concerne les coursives périphériques de la place Basse, il est  laissé aux concurrents la

liberté d'adapter ou de modifier l'existant  à la condit ion de conserver une circulat ion confortable

devant  les vit rines et  les accès des magasins.

B-323 – l'emprise en superstructure

En termes st rictement  règlementaires, le volume de la superst ructure s'inscrit  dans l'enveloppe

définie au PLU, art icle UG10. A savoir :  le plafond des quart iers cent raux, placé à 25m de hauteur et

les gabarits-enveloppes déterminés par les prospects dans les t rois rues périphériques, Rambuteau,

Pierre Lescot  et  Berger. Ces gabarits-enveloppes imposent  des hauteurs réduites en bordure des

voies, en part iculier sur Rambuteau et  Berger dont  les largeurs ét roites engendrent  des hauteurs à

l'égout  de l'ordre de 13m (voir à ce sujet  les gabarits-enveloppes en annexe 3 du cahier des charges et

le PLU dans le dossier documentaire).
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En termes d'orientat ions urbaines, le projet ,  dans son ensemble, aura une hauteur générale réduite

par rapport  à l'enveloppe définie au PLU.

Cela a pour intérêt  de :

- accompagner le j ardin dont  la canopée des arbres se situera à environ 9 à 12 m,

- ménager les vues des riverains,

- supporter les gabarits ét roits des rues adj acentes,

- ménager des vues périmétriques sur les façades voisines pour conserver une perception complète du

site central j usqu'à la rue Pierre Lescot .

La possibilité reste néanmoins ouverte d'inscrire localement  des volumes du nouveau bât iment

j usqu'aux limites de l'enveloppe du PLU pour des raisons liées aux choix architecturaux ou

programmat iques du proj et ,  et  en expliquant  cet te démarche dans la not ice architecturale.

La possibilité de saillie sur les t rois rues périphériques est  décrite à l'art icle UG11 du PLU. Côté

j ardin, il n'est  pas envisageable d'installer des éléments en débord ou en surplomb au-delà de la

limite d'emprise.
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les personnes
handicapées
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B-4 – les personnes handicapées

B-41 – les objectifs généraux de la Ville de Paris

La Ville de Paris a placé depuis plusieurs années au premier rang de ses préoccupat ions l'accessibilité

des personnes handicapées aux services dispensés dans les équipements publics, et  cela avec la plus

grande autonomie possible, ainsi que l'accessibilité dans tout  nouvel aménagement  urbain ou bât i et

dans toute réhabilitat ion d'ouvrages existants.

Des documents techniques spécif iques sont  disponibles sur le site paris.fr :

- Schéma directeur d’ accessibilité des bâtiments publics, dans la const ruct ion ou la réhabilitat ion

des bât iments de la ville de Paris (également  au C-6)

- Schéma directeur handicapés de la Direct ion de la Voirie et  des Déplacements

Les textes réglementaires applicables sont  les suivants :

- Règlement  de Sécurité contre les risques d’ incendie et  de panique dans les E.R.P

- Code de la const ruct ion et  de l’ habitat ion - Personnes handicapées - Art icles L111-7 à L111-8-4 et

R111-18 à R111-19-11 et  arrêté du 31/ 05/ 94

- Commentaires techniques pour l’ applicat ion des art icles R111-19 et  R111- 19-1 du CCH et  de

l’ arrêté d’ applicat ion du 31/ 05/ 94

Parmi les prescript ions indispensables à prendre en compte, il faut  noter :

Le niveau d’ accès doit  être raccordé de plain-pied avec les dessertes voirie (éviter les

emmarchements monumentaux). Les étages doivent  tous être desservis par ascenseur quel que soit  le

nombre de niveaux. L’ accès aux ascenseurs doit  êt re situé au plus près de la zone d’accès au

bât iment .

L’ accès doit  être commun à tous les ut ilisateurs. Réserver un accès spécif ique aux personnes

handicapées est  peu souhaitable. Si l’ ut ilisat ion du bât iment  nécessite des accès séparés pour

dif férentes catégories d’ ut ilisateurs, chaque accès doit  de préférence êt re accessible aux personnes

handicapées (exemple : une salle de conférence ou de spectacle ayant  un accès pour le public et  un

accès pour les professionnels).

Le cheminement  adopté à l’ intérieur des bât iments doit  êt re le même pour tous les usagers.

L’ organisat ion des dif férents services rendus dans un équipement  doit  êt re simple et  lisible pour

assurer une orientat ion facile des ut ilisateurs.

Les cont raintes liées à l’ évacuat ion des personnes at teintes de déficiences (mobilité réduite, t roubles

sensoriels comme la vision ou l'ouïe) doivent  êt re au cœur de la concept ion architecturale :

l’ évacuat ion du bâtiment  doit  être aussi facile que son accès, pouvoir s'effectuer de façon autonome

et  de préférence selon un cheminement  ident ique pour tous. L’ évacuation des Personnes à Mobilité

Réduite (PMR) peut  nécessiter dans certains cas (notamment  lorsque l’ effect if  défini à l’ art icle GN8

est  dépassé) de disposer de locaux refuges dans les étages. La superficie de ce ou de ces locaux

d’ at tente doit  être calculée de manière à permett re de recevoir l’ effect if  total des personnes à

mobilité réduite suscept ibles d’êt re accueillies simultanément  à l’ étage en quest ion.
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Lorsque la vision vers l’ extérieur fait  part ie du programme architectural,  il sera tenu compte de la

hauteur de vision depuis un fauteuil roulant  (1m10).

B-42 – l'amélioration de l'accessibilité aux person nes handicapées sur le

site des Halles

Dans la situat ion actuelle du complexe souterrain des Halles, le niveau d'accessibilité aux Personnes à

Mobilité Réduite (PMR) est  t rès faible. Deux groupes d'ascenseurs desservent  les niveaux rdc à -3 dans

l'ancien Forum, mais sans accéder au niveau des espaces de t ransport .  Pour le nouveau Forum, un

seul groupe d'ascenseurs en libre service dessert  tous les niveaux, mais sans permet t re l'accès à la

salle d'échanges. Le voyageur handicapé qui veut  at teindre cet te salle doit  passer par la rue de la

Ferronnerie où un ascenseur unique lui permet  d'at teindre le niveau -4.

Dans le cadre du projet  des liaisons vert icales (hors concours), il est  prévu d'améliorer cet te offre en

créant  de nouvelles liaisons desservant  tous les niveaux souterrains (Marguerite de Navarre, porte

Lescot , un des deux ascenseurs de la porte Berger et  dif férents accès à l'étude dans la part ie nouveau

Forum).

Dans le cadre du projet  de superstructure, les concurrents prendront  en compte les obj ect ifs

suivants:

- intégrer le départ  du groupe d'ascenseurs de la porte Lescot  (voir le dossier documentaire),

- met t re en place un nouveau groupe d'ascenseurs dans la Place Basse (voir § B-316 – la liaison

vert icale dans la Place Basse)

- desservir les niveaux d'étages du futur bât iment  au moyen de liaisons PMR, aussi bien pour les

circulat ions que pour les programmes d'équipement  et  de commerces (le cas échéant).

De plus, dans l'obj ect if  de rendre accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) la Place Basse et

sa périphérie au niveau -3, le proj et  intègrera la mise à plat  du fond de celle-ci,  incluant  le

dérasement  des allèges de pout res servant  actuellement  à la tension des câbles de précontrainte (voir

§B-731). Dans la mesure où cet  espace serait  protégé de la pluie, le complexe d'étanchéité ne serait

plus ut ile et  une mise à plat  totale de cet  espace pourrait  êt re réalisée. Dans le cas cont raire, il sera

étudié la mise en place d'un complexe le plus mince possible avec des accès par rampe pour les PMR.

La quest ion de l'accessibilité ne se limitera pas aux seules personnes à mobilité réduite, mais sera

étendue à d'aut res types de handicaps, en part iculier la malvoyance et  la malentendance. La logique

et  la simplicité des parcours, l'absence d'obstacles, les signalét iques adaptées, en part iculier tact iles

et  audit ives pour les malvoyants et  lumineuses pour les malentendants, feront  part ie des mesures à

prendre pour améliorer l'accès des espaces aux personnes subissant  ces handicaps.



Vil le de Paris - Aménagement  du Quart ier des Halles - Cahier des Charges du Concours du Forum  – édit ion 23/ 01/ 2007 – v 5.0 29/ 40

la programmation
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B-5 - La programmation

B-51 – les objectifs généraux de la programmation

Le Forum rénové doit  offrir au cœur de Paris un espace digne d’une capitale du XXIe siècle, qui

réconcilie le quart ier avec sa vocat ion d’échanges, de rencont re et  d’accueil de mult iples populat ions

à l’ échelle mét ropolitaine. Dans cet  esprit ,  la programmat ion répond aux obj ect ifs suivants :

B-511 – la nouvelle émergence du Forum des Halles :  lieu d’échange dédié à la culture

et aux loisirs urbains

Faire de ce l ieu de passage un l ieu de rencont res :

Implantée au-dessus de la gare RER et  du centre commercial du Forum, en bordure du grand j ardin du

cent re de Paris, la nouvelle émergence du Forum des Halles offre un lieu de rencontre except ionnel

au cœur de l’ agglomération.

800 000 personnes t ransitent  chaque j our dans l'ensemble du pôle de t ransport  en commun, mét ro et

RER ; 120 000 d’entre elles fréquentent  le cent re commercial,  et  100 000 sortent  dans la ville. Le

nouveau bât iment  devra offrir aux usagers des espaces souterrains un espace public gratuit  leur

permet tant  de s’ arrêter un instant  pour prof iter de la vue sur le j ardin, de prendre connaissance de

l’ offre culturelle du site, de la ville et  de l’ agglomérat ion et  d’ organiser des rencont res.

Développer et  renouveler les prat iques cult urel les exist ant es :

Le nouveau conservatoire du centre double la surface dédiée à l’ enseignement  (danse, musique, art

dramat ique) et  se dote d’ une salle de dif fusion mutualisée avec d’autres st ructures.

La nouvelle bibliothèque tous publics retrouve des espaces de lecture conviviaux en bénéficiant  de la

lumière naturelle.

Les prat iques amateurs proposées par une nouvelle st ructure de Paris-Ateliers (arts plast iques,

mét iers d’ art ,  ateliers pour enfants) et  des salles de répét it ion dédiées au spectacle vivant , ouvertes

à tous (danse, musique, théât re et  le programme "ChanDanse des Sourds") doivent  part iciper de

l’ animat ion du site.

L’ animat ion musicale doit  pouvoir se produire sur l’ espace public, dans les restaurants et  cafés du

nouveau bât iment , dans le respect  des riverains. Elle doit  êt re un élément  fort  d’ att ract ivité du lieu

et  du site, le week-end, en soirée, en été comme en hiver.

Off rir aux j eunes et  aux enfant s des services accessibles, at t ract i fs et  abordables :

L’ offre culturelle, l’ offre commerciale et  l’ offre de loisirs, restaurat ion, billet terie, produits culturels

doit  offrir une part  non négligeable de prestat ions abordables par ce public et  qui lui soient

part iculièrement  destinés.
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Préserver et  améliorer la vie de quart ier :

Ce programme devra combler les manques avérés, tant  en matière de services que de commerces

pour les populat ions résidentes ou qui fréquentent  ce quart ier.

At t irer et  surprendre de nouveaux publ ics :

Ce qu’ on t rouvera dans cet te nouvelle superst ructure devra offrir une impression de nouveauté et  de

séduct ion, autant  pour l’ offre commerciale que pour les équipements publics. Il s’ agit  en effet  de

renouveler l’ image du lieu, de donner aux équipements publics un caractère novateur et  at tract if  et

aux commerces une image de créat ivité et  de modernité. Des évènements éphémères cont ribueront

aussi à renouveler l’ at t ract ivité.

L’ émergence d’ un  Lieu "unique" à vocat ion mét ropoli t aine

L’ aménagement  de l’ espace public comme des équipements publics et  privés doit  part iciper du même

concept  scénographique pour dégager une impression d’ensemble, de lieu unique et  surprenant, tant

dans son design que dans son éclairage.

B-512 – Principales composantes du programme

Le futur bâtiment  remplacera les actuels pavillons situés en superst ructure du Forum des Halles, rue

Rambuteau et  rue Lescot . Ces derniers abritent  auj ourd’hui des équipements publics (pour une

surface de l’ ordre de 4 000 m²) dont  une part ie doit  êt re reconst ituée dans la future émergence, des

surfaces commerciales en rez-de-chaussée (2.700 m² de surface ut ile),  et  des espaces fonct ionnels

(locaux techniques, évacuation).

L’édifice devra proposer une surface utile totale d ’environ 14.000m2, compte tenu des objectifs

urbains liés au projet retenu de réaménagement du q uartier des Halles. A cet te surface s'aj outent

les surfaces publiques de circulat ion horizontale et  vert icale, couvertes ou non, dans l'emprise

d'intervent ion du concours.

La nouvelle superst ructure accueillera plusieurs composantes :

• Des espaces publics de circulat ion, reliant  les différentes composantes du programme, la ville, le

j ardin, et  les espaces souterrains.

• Un programme d’ équipements publics et  culturels

• Un programme de services à caractère mét ropolitain

• Un programme de commerces et  restaurat ion

• des équipements techniques liés au fonct ionnement  de la superstructure et  des niveaux inférieurs

du Forum des Halles (sécurité, maintenance, livraisons…)

Les f iches techniques rassemblant  pour chaque unité de programme la vocat ion et  la mission de

l’ équipement, le détail et  l’ organisat ion des surfaces, les prescript ions techniques spécif iques à

intégrer dès la phase de conception, sont  présentées en annexe.

Il est  cependant  précisé au concurrent  que le projet  retenu pourra voir son programme évoluer en

phase étude, tant  en termes de nature qu'en termes de surface, afin de tenir compte des apports de

la concertat ion et  des discussions avec les partenaires.
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B-513 – un enjeu essentiel d’équilibre et de mise e n synergie des différentes

composantes du projet

La réussite de l’ opérat ion de rénovat ion passe par un bon équilibre des différentes composantes du

programme. Il s’ agit  de favoriser au sein de la future émergence du Forum la mixité des fonctions et

des usages qui fait  la richesse du quart ier des Halles.

Dans cet  esprit ,  la programmat ion du futur bât iment  a été imaginée autour de t rois "pôles":

1/  Pôle "culture" (9400m2 environ), cœur de program me comprenant

le l ivre

- bibliothèque tous publics

- café lit téraire

la musique, le spect acle vivant , les art s plast iques et  mét iers d'art

- conservatoire et  auditorium

- pôle de prat iques amateurs

l 'évènement iel  et  la mode

- le "Café du XXIe siècle"

- espace j eunes créateurs

2/  Pôle "services métropolitains" (1000m2 environ)

- Billet terie spectacles et  musées

- Off ice du Tourisme

- Off ice du tourisme des enfants

- Antenne j eunes

- Maison "Roue libre" étendue

3/  Pôle "environnement et bien-être" (2500m2 enviro n)

- village des saveurs

- espace bien-êt re

Des locaux techniques, fonctionnels et de réserve (1100 m2 environ)  s’ aj outent  à ces t rois pôles

Au-delà de l’ équilibre souhaité en mat ière de surfaces, nous at t irons l’ at tent ion du concurrent  sur

l’ enjeu de mise en synergie de ces dif férentes composantes, essent iel pour l’ animation du bât iment ,

et  qui pourra prendre dif férents aspects :

• Le renforcement  de l’ at tract ivité du nouveau bât iment  et  de sa fonction d’ animation par

l’ associat ion et  la mise en relat ion de ses dif férentes composantes : équipements publics /

commerces /  restauration /  espaces communs, et  la mise en relat ion avec les aut res composantes du

site :  j ardin /  espaces publics de surface /  Forum souterrain ;

• La possibilité de mise en commun de certains espaces (exemple : salle de dif fusion du

conservatoire, accueil commun d’équipements publics) ;
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• La complémentarité des fonct ions ent re équipements, commerces, et  services af in de

démult iplier et  d’enrichir les motifs de fréquentat ion de la nouvelle émergence du Forum (exemple :

équipements culturels, billet terie spectacles, café lit téraire, librairie…).

Des proximités ent re certains équipements peuvent  êt re intéressantes : l'antenne jeunes, l'off ice du

tourisme enfants et  l'off ice du tourisme par exemple; à ce t itre des localisat ions préférent ielles sont

proposées dans les tableaux, le concurrent  restant  libre d'envisager les rapprochements et

posit ionnements cohérents dans le cadre de son projet .  Pour autant, la synergie souhaitée ne doit  pas

se faire au dét riment  de l’ identité, la visibilité, l’ accessibilité et  la mise en valeur de chacun des

équipements publics. Cet te recherche de visibilité et  d'accessibilité ne se t raduit  pas

automat iquement  par une posit ionnement  de l'ent ité (ou de son accès) en rez-de-chaussée. Des

solut ions de coursives publiques t rès accessibles et  bien visibles peuvent  avantageusement  résoudre

ces quest ions.

D'aut re part ,  il est  fortement  déconseillé d'installer des vit rines de commerces sans surface de

circulat ion permet tant  l'accès ou la vision directe sur celles-ci.  Ces situations engendrent

habituellement  une opacif icat ion de ces façades au détriment  de la qualité de l'espace public.

Les enjeux de mise en relat ion des dif férentes composantes sont  cruciaux, compte tenu des

différences de nature en termes de fréquentat ion et  de percept ion entre celles-ci.

Ainsi :

• Les act ivités de commerces, de services, de restauration sont  des "points chauds", à même de

générer de l’ animat ion, et  de "l’ image" par le potent iel de mise en scène spectaculaire des vitrines et

des espaces.

• Les équipements publics, int rinsèquement  moins fréquentés, ne doivent  cependant  pas générer

des ruptures ou des enclaves et  devenir des "zones froides" du bât iment .

• De manière générale, il paraît  souhaitable de localiser les part ies animées au cent re du disposit if ,

sur le passage du Cours et  sur les faces côté j ardin et  côté rue Pierre Lescot , afin de préserver la

t ranquillité des riverains des rues Rambuteau et  Berger.

La mise en relation des équipements avec les autres  activités de la superstructure, leur

perception depuis l’espace public sont donc des cri tères déterminants de réussite de l’opération.

B-514 - l’animation du cœur de Paris, en phase avec  les nouveaux rythmes urbains

La nouvelle émergence du Forum doit  cont ribuer à une meilleure animat ion du quart ier cent ral de la

capitale tout  au long de la j ournée j usqu’en soirée. Il ne serait  pas concevable d'installer au cœur du

quart ier des Halles un ensemble de cet te taille, dont  l'image nocturne serait  éteinte.

Cet te nouvelle émergence const itue une opportunité majeure pour corriger l’ actuel effet  de

"coupure" ent re le quart ier et  le Forum, généré par la fermeture le soir des espaces commerciaux de

ce dernier. L'obj ect if  est  de faire vivre le bât iment  aux mêmes rythmes que les rues environnantes.
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En relat ion avec les obj ect ifs de t raitement  urbain et  architectural énoncés par ailleurs (t raitement

de l’ émergence du complexe souterrain, mise en relat ion des espaces souterrains et  du niveau ville),

la programmation du futur bât iment  doit  contribuer à at teindre cet  object if  par :

• l ’ intégrat ion en son sein de surfaces à vocation évènementielle et  de loisirs ;

• le fonctionnement  de l’ ensemble des unités de programme de façon cohérente sur une large

amplitude horaire, et  notamment  en soirée.

B.515 – une programmation commerciale renouvelée

Des études préalables ont  permis de définir plusieurs axes thémat iques qui apparaissent  pert inents

dans le contexte du quart ier des Halles :  l’ évènement iel et  la culture, l’ environnement  et  le bien-

êt re.

Au-delà d’ une exigence de complémentarité par rapport  aux offres de loisirs ou de commerces déj à

présentes dans le quart ier, l’ object if  est  d’ apporter une réelle valeur aj outée à l’ ensemble du

quart ier des Halles, suscept ible de renforcer son caractère "except ionnel" et  unique à l’échelle

parisienne.

Ces thémat iques retenues, qui s’ inscrivent  dans les tendances et  les at tentes de consommat ion,

seront  déclinées sous forme de concepts innovants : t raitement  "spectaculaire" et  mise en scène des

espaces, offre de produits ou de services innovants…

Ces orientat ions sont  déclinées ci-dessous en termes de programmes. Les candidats sont  cependant

libres d’apporter des variat ions programmat iques et  scénographiques à ces préconisat ions si elles

s’ inscrivent  dans les object ifs généraux du projet .
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B-52 – le pôle "culture"

Equipements publics

• un conservatoire dédié à la musique, la danse et  l'art  dramatique, intégrant  une salle de

diffusion, pour une surface globale ut ile de 3.500 m² ;

• une bibliothèque tous publics pour une surface ut ile de 1.000 m² ;

• un pôle dédié aux prat iques amateurs pour une surface ut ile de 2.000 m² comprenant  des ateliers

et  des salles de répét it ion pour le spectacle vivant , ainsi que le programme "ChanDanse des Sourds".

Il est  précisé que le conservatoire, actuellement  déjà présent  sur le site, est  le seul équipement  dont

l'act ivité ne peut  êt re arrêtée. Ses nouveaux locaux devront  êt re réalisés avant  la démolit ion des

locaux actuels et  le déménagement  prévu pendant  les vacances scolaires. A défaut , des locaux

provisoires devront  êt re prévus pour une opération "t iroir".

Loisirs urbains (équipements privés)

. Le "Café du XXIe siècle" (2.000m2) intégrant  par exemple les fonct ions suivantes :

- Un grand café-brasserie,

- Un espace épicerie-t raiteur,

- Un lieu culturel,  pouvant  intégrer un espace d’exposit ion, une galerie d’ art ,  une librairie

spécialisée…

- Un lieu de spectacles et  d’ évènements :  performances art ist iques, concert…

L’ ensemble devra renvoyer une image résolument  contemporaine et  ouverte sur l’ extérieur.

La localisat ion préférent ielle est  envisagée du côté du j ardin des Halles, avec une répart it ion possible

des surfaces en rez-de-chaussée et  en étage. Dans le but  d'un échange étroit  avec le j ardin, la façade

pourrait  s'ouvrir largement  et  des terrasses pourraient  être t rouvées par un recul de cet te dernière

par rapport  à la limite d'emprise du proj et .

.  L’espace jeunes créateurs (500m2 environ)

Dans une perspect ive "évènement ielle", il est  également  envisagé de transférer dans la superst ructure

l’ espace consacré aux Jeunes Créateurs de Mode du Forum, actuellement  situé au premier sous-sol du

Forum des Halles.

Ces espaces de mode y gagneront  en visibilité, et  donneront  une image qualitat ive et  valorisante de

la mode au sein du quart ier.

.  Le Café littéraire (400m2 environ) maj oritairement  en rez-de-chaussée et  donnant  sur l’ espace

public
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équipements publics
surface utile

estimée
localisation préférentielle

Conservatoire, dont auditorium 3 500 m² RdC et  étage secteur Sud

bibliothèque 1 000 m²
espace d'accueil en RdC ou en coursive,

aut res locaux en étage

pôle des pratiques amateurs :

- spectacle vivant - salles de répétition

environ 650 m2

- Paris-Ateliers environ 700 m2

- Programme "ChanDanse des Sourds"

environ 500 m2

- Locaux communs (accueil,  salle

polyvalente, etc) environ 150 m2

2 000 m²
espace d'accueil en RdC ou en coursive,

aut res locaux en étage

surface équipements publics 6.500M2

équipements privés
surface utile

estimée
localisation préférentielle

"Café du XXIe siècle" 2.000 m² RdC /  étage

Café littéraire 400 m² RdC /  étage

Espace jeunes créateurs 500 m² RdC /  étage

Surface équipements privés 2.900M2

Surface totale 9 400 m²
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B-53 – le pôle "services métropolitains"

Une série d’équipements permet t ront  de renforcer les services et  l’ accueil pour tous les publics qui

fréquentent  le quart ier, et  notamment  les j eunes, les enfants, et  les personnes qui découvrent  Paris

depuis les Halles.

Le nouveau bâtiment  offre l’ opportunité unique de rassembler sur ce site une série de services, qui

devront  êt re localisés à proximité des f lux de passages (accès Forum des Halles et  gare souterraine).

Pôle "services métropolitains"
surface utile

estimée
localisation préférentielle

billetterie spectacles et musées 150 m² RDC

antenne jeunes 350 m² RDC Nord

office du tourisme enfants 200 m² RDC Nord (proximité antenne jeunes)

office du tourisme 50 m² RDC

Maison « Roue libre » 250 m² RDC

SURFACE TOTALE 1 000 M2

Ces dif férents espaces n’ ont  pas forcément  vocat ion à êt re tous regroupés au sein du même secteur.

Certains rapprochements pourront  apparaître souhaitables dans un object if  de synergie (voir B-514). A

t it re d’ exemple, l’  "antenne jeunes", l’ office du tourisme pour les enfants et  l’ off ice du tourisme

pourront  partager des équipements ou des espaces d’ accueil communs, etc. La Maison "Roue Libre",

dont  la fonction est  la locat ion et  le gardiennage de vélos, complétée de services de réparation et  de

maintenance, devra pouvoir êt re en relat ion directe avec les rues du secteur piétonnier.
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B-54 – le pôle "environnement et bien-être"

Thémat ique en plein développement , et  capable de susciter de nouveaux concepts commerciaux,

l’ environnement  et  le bien-êt re pourraient  occuper une place privilégiée dans le nouveau bât iment .

Cet te thémat ique peut  se décliner sous dif férentes formes :

• un grand espace bien-être et santé

Sur une surface de 2.000 m² dont  une surface d’appel de 300m² en rez-de-chaussée, il accueillera un

ensemble d’ act ivités dédiées au bien-êt re et  à la santé : remise en forme, cours de danse, yoga,

espace soins du corps, libraire spécialisée, espaces de conseils en mat ière de santé…

• un village des saveurs

Cet  ensemble d’ une demi-douzaine de commerces de spécialités alimentaires se développe sur une

surface globale de 500m² et  peut  inclure un espace alimentaire bio, une boulangerie.

Pôle "environnement et bien-être"
surface utile

estimée
localisation préférentielle

le village des saveurs 500 m² RdC

espace bien-être 2000 m²
étage avec surface d'appel (300 m²) au

RdC

SURFACE TOTALE 2 500 m²  
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B-55 – autres équipements à vocation fonctionnelle,  technique ou de

réserve

Plusieurs équipements à vocat ion fonctionnelle ou technique devront  être intégrés dans l’ édif ice. Ces

équipements sont  nécessaires au fonctionnement  de la superstructure et  des niveaux souterrains du

Forum des Halles en termes de sécurité ou de maintenance. L’ attent ion des candidats est  at t irée sur

la qualité de l’ intégrat ion de ces équipements techniques, afin de ne pas compromet tre les obj ect ifs

généraux d’animat ion et  d’ échange associés au site.

Les équipements et  locaux à intégrer pour un total d'environ 1100 m2 sont  les suivants (tous situés ou

accessibles depuis le rez-de-chaussée) :

� deux ensembles de sanitaires (70 m2)

� Un PC de sécurité voirie et  une salle de crise commune (250 m²) accessible directement  au

niveau rez-de-chaussée depuis l'espace public;

� deux espaces de stockage des déchets (70 m²) ;

� Un local clos pour le net toyage (10 m²) ;

� Un local poste t ransformateur électrique (50 m2) ;

� Différents locaux techniques listés en B-73 (300 m2);

� Des aires de réserves pour les commerces du rez-de-chaussée reliées par monte-charge aux aires

de livraisons souterraines du Forum des Halles (100 m2);

� Un espace réservé pour l'accès à la surface à réaménager en R-2 dans le barreau nord-sud de la

voirie souterraine (250 m2) à l'angle nord-ouest  sur la rue Rambuteau.

B-56 – tableau synthétique du programme

Le tableau ci-dessous récapitule le programme de la nouvelle superst ructure du Forum des Halles. Il

appart iendra à chaque candidat  d’ adapter ce programme, dont  la surface ut ile globale est  d'environ

14.000m2. Des localisat ions préférent ielles sont  données, mais le concurrent  pourra les adapter en

fonct ion des proximités d'équipements, des synergies d'act ivités et  des logiques spat iales qu'il

développera dans son proj et .
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type d'activité surface utile estimée localisation
préférentielle

Conservatoire, dont auditorium 3 500 m² RdC et  étage
secteur Sud

bibliothèque 1 000 m² RDC /  étage

pôle des pratiques amateurs :
spectacle vivant  – salles de répétit ion –
Paris-Ateliers - "ChanDanse des Sourds"

2 000 m² RDC /  étage

"Café du XXIe siècle" 2 000 m² RDC /  étage

café littéraire 400 m² RDC /  étage

espace jeunes créateurs 500 m² RDC /  étage

le
 p

ôl
e 

"c
ul

tu
re

"

sous-total 9 400 m²  

billetterie spectacles et musées 150 m² RDC

"antenne jeunes" 350 m² RDC Nord

office du tourisme enfants 200 m² RDC Nord (prox.
"antenne j eunes")

office du tourisme 50 m² RDC

Maison "Roue Libre" 250 m2 RDCLe
 p

ôl
e 

"s
er

vi
ce

s
m

ét
ro

po
lit

ai
ns

"

sous-total 1 000 m²  

Village des saveurs 500 m² RdC

espace bien-être 2 000 m² RdC /  étage

"e
nv
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on
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 e

t
bi

en
-ê

tr
e"

sous-total 2 500 m²  

TOTAL SURFACES UTILES 12 900 m2
sanitaires 70 m² RdC

PC et salle de crise 250 m2 RdC et  étage

stockage déchets 70 m² RdC

espace nettoyage 10 m² RdC

Locaux techniques, dont poste
transfo 350 m² RdC /  étage

locaux réserves 100 m² RdC

Espace réservé pour l'accès à la
surface R-2 250 m2

RdC angle nord-
ouest  Rambuteau

lo
ca

ux
 f

on
ct

io
nn

el
s

sous-total 1 100 m²  

TOTAL SUPERSTRUCTURE 14.000 m²


